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Mot du Conseil
Chers citoyens, chères citoyennes, 
L’année 2017 est déjà bien entreprise et,
comme vous l’aurez constaté, elle est
marquée par de grands projets mobilisa-
teurs pour notre communauté. En effet,
depuis le commencement de l’année, 
un comité de bénévoles a été formé et
s'active, avec le concours de l’adminis-
tration municipale, à séduire notre 
artiste invitée, Marie-Soleil Dion, de
même que l'animateur Dany Turcotte,
en prévision de l’émission La Petite
Séduction. 

La Petite Séduction
La pétillante Marie-Soleil Dion sera 
de passage chez nous les 22 et 23 avril
prochains lors du tournage de l’émission
La Petite Séduction qui sera diffusée sur
les ondes d’ICI Radio Canada. 

Pour l'occasion, la municipalité revê tira
ses plus beaux atours pour charmer 
l’artiste multidisciplinaire qu'on peut
voir actuellement dans le téléroman
L'échappée diffusé sur les ondes du
réseau TVA. Diplômée du conserva toire
d’art dramatique de Québec, la carrière
de Marie-Soleil Dion est lancée, alors
qu’elle décroche le rôle de Cathou dans
la très populaire série jeunesse Vrak la
vie. Elle est également nommée recrue
de l’année dans les ligues d’improvisa-
tion LIM (2008) et LNI (2009). Plus
récemment, elle joint l’équipe de Like-
Moi!, une série à sketchs humoristiques
diffusée sur les ondes de Télé-Québec
et coanime Lip Sync Battle aux côtés de
Joël Legendre sur V Télé.

Ce projet est possible grâce à l'engoue-
ment manifesté par les Staniçois(e)s 
à la suite de l'appel lancé par la
Municipalité pour former un comité
organisateur pour l'évènement. Pas
moins d'une trentaine de personnes 
ont répondu « présentes ». Une foule

Refonte des règlements 
municipaux
Votre municipalité a entrepris, en 2016,
une refonte de son plan d’urbanisme 
et de sa règlementation municipale.
Depuis janvier dernier, les membres du
comité consultatif d’urbanisme sont
interpellés afin de bien cerner les inté-
rêts de la population. De plus amples
détails ayant trait à cette démarche de
consultation publique vous seront 
communiqués dans les mois à venir.
Nous vous invitons à surveiller votre
courrier postal. 

Comme vous le constatez, l’année 2017
en est une où votre apport et votre opinion
nous sont chers quant au posi tion ne -
ment stratégique et aux orientations vers
lesquels vous sou haitez que tende votre
municipalité. Nous souhaitons que vous
répondiez « présents » lors de ces
moments déterminants pour notre déve-
loppement!

Bon printemps! 
Votre conseil municipal

d’activités sera proposée à l’artiste 
invitée afin de lui faire découvrir les 
trésors de notre municipalité. Mais cette
programmation doit demeurer secrète,
afin de surprendre notre artiste ! 

Une rencontre d’information se tiendra le
jeudi 20 avril dès 19h afin de vous inviter
à participer à tous les plateaux et venir
rencontrer et séduire nos deux artistes ! 
La diffusion de l’émission qui sera 
enregistrée les 22 et 23 avril prochains
aura lieu le mercredi 17 mai.

Consultations citoyennes 
Lors de l’envoi du rapport annuel des acti-
vités de l’année 2016, vous avez reçu un
sondage de consultation portant sur les
activités de loisirs. Vous avez été nom-
breux à répondre à cette consul tation, ce
qui nous permettra de prendre en considé-
ration vos intérêts et vos besoins dans le
cadre de l'élaboration de nos prochaines
programmations. 

Vous trouverez dans cette édition du Stan-
Info un document de consultation portant
sur la gamme de services offerts par la
municipalité. Ce sondage est également
accessible sur le site Internet de la muni-
cipalité. À la suite de cette consultation,
nous serons ainsi en mesure de mieux
connaitre votre niveau d'appréciation 
des différents services mis en place par
l’organisation municipale. 

Le questionnaire inclus à ce bulletin
municipal porte sur différents axes : la
coopération, les valeurs, l’accessibilité,
l’adaptabilité, la proaction, l’anticipation,
l’innovation, la transparence et l’engage-
ment, ainsi que la vision commune. Votre
participation est impor tante puisqu’elle
permettra à l’administration d’améliorer
les services offerts en fonction de vos
réponses et de vos besoins identifiés. Nous
vous remercions de votre participation! 
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Saint-Stanislas-de-Kostka

INFOS MUNICIPALES
que les déchets doivent être déposés au
chemin après 17h, la journée précédant
la collecte.

VENTE DE GARAGE
DATES : 
Vendredi, samedi et 
dimanche 2 - 3 - 4 juin

Samedi, dimanche et 
lundi 2 - 3 - 4 septembre

Conformément au règlement municipal
harmonisé 299 portant sur les ventes de
garage et les ventes temporaires, vous
devez communiquer avec l’Hôtel de Ville
au (450) 373-8944, afin de vous inscrire
comme participant à ces ventes. L'inscrip -
tion est gratuite. 

PERMIS
En prévision de vos travaux de construc-
tion ou de rénovation, nous vous informons
que vous devez au préalable vous prévaloir
d’un permis. À ce sujet, vous pouvez com-
muniquer avec l’inspectrice municipale au
(450) 373-8944, poste 204, ou consultez
notre site Internet pour effectuer en ligne
une demande de permis.

RÔLE D’ÉVALUATION EN LIGNE
Depuis le 22 février dernier, le rôle 
d’évaluation municipal est maintenant 
dis ponible sur le site Internet de la
Municipalité. Grâce à cet outil, il vous est
dorénavant possible de connaitre en ligne
la valeur d'une propriété et ses caractéris-
tiques et d'accéder à certaines données
publiques liées au rôle d'évaluation des
propriétés foncières de l'ensemble de la
municipalité. Il est ainsi possible de faire
des recherches par : 
• Adresse
• Cadastre
• Cadastre rénové
• Matricule
• Terrains vacants

Le service est gratuit pour les citoyens et
tarifé pour les professionnels (frais exigés
pour avoir accès aux données de la taxation). 

Vous pouvez y accéder via le lien suivant : 
http://st-stanislas-de-kostka.ca/fr/
role-devaluation-en-ligne

APPEL À TOUS – À VENDRE 
La Municipalité de Saint-Stanislas-de-
Kostka possède une ligneuse à chaux pour
ligner les terrains de sports et elle désire
s’en départir. Toute personne intéressée
doit faire parvenir une offre, sous enveloppe
scellée, avant le 28 avril 2017, 11h, au
bureau de la Municipalité en indiquant 
sur l’enveloppe : « Appel d’offres – ligneuse
à chaux ». 

CHANGEMENT D’HEURE, 
CHANGEMENT DE PILES
À l'approche de la belle 
saison et à la suite du
changement d'heure,
votre service d'incen-
die vous rappelle
l'importance de véri-
fier et de changer
les piles dans vos
avertisseurs et détec-
teurs de fumée. Il serait
dommage qu'une vie soit
perdue pour avoir omis de poser ce simple
geste. Notez qu'il est possible que vous
receviez la visite du service d'incendie
puisque ce dernier procédera à des visites
résidentielles afin de vérifier vos avertis-
seurs de fumée.

ABRIS TEMPORAIRES
On vous rappelle que les abris temporaires
sont autorisés jusqu’au 15 avril prochain. 

RAPPEL DE LA COLLECTE DES
DÉCHETS VOLUMINEUX

Prochaine collecte des déchets 
volumineux : LUNDI 24 AVRIL

La collecte des déchets volumineux est
réservée aux déchets qui
sont trop gros pour entrer
dans le bac à ordures et
qui ne peuvent être
envoyés à l’écocentre.
Exemples : divans, toiles

de piscine, tapis, matelas, parasols,
échelles de piscine, etc.

Nous vous rappelons que les surplus de
déchets déposés dans des sacs ou des boîtes,
à côté du bac, ne seront pas ramassés. 

Pensez à rapporter vos matériaux de
construction, électroménagers, appareils
électroniques, pneus, peintures et autres
produits dangereux à l’écocentre de
Salaberry-de-Valleyfield, situé au 2575,
boul. Mgr-Langlois.

UNE MISE EN BEAUTÉ DE 
VOTRE MAISON
Puisque La Petite Séduction nous 
rendra visite les 22 et 23 avril prochains,
nous invitons les citoyens à redonner une
beauté à leur résidence et à ses pourtours.
On ne sait jamais, peut-être que pour le
temps d'une séquence, la façade de votre
demeure sera « en vedette » sur les ondes
d’ICI Radio-Canada.

Notez également qu'en raison de la collecte
des déchets volumineux du lundi 24 avril,
nous vous demandons de res pecter le règle-
ment municipal 295-2015 portant sur la
gestion des matières résiduelles et stipulant
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DÉNEIGEMENT
Pour tout dommage causé à la
propriété (gazon, bordures, amé-
nagement paysager, boite aux
lettres) lors du déneigement
municipal, vous devez faire 
parvenir une requête écrite aux
travaux publics, et ce, avant le 
5 mai 2017, par la poste. Pour
plus d'information, veuillez
contacter les travaux publics au
(450) 373-8944, poste 203. 

APPEL À TOUS – BÉNÉVOLES
RECHERCHÉS POUR PLANTATION
D’ARBRES DANS LA MUNICIPALITÉ
La Municipalité a reçu une subvention lui per-
mettant de planter 580 arbres sur son territoire
(terrains et parcs municipaux). Nous sommes à
la recherche de bénévoles pour aider lors de la
plantation. 

DATE : Jeudi 11 mai 2017

Les intéressés peuvent communiquer avec
l’inspectrice municipale au (450) 373-
8944, poste 204.

RAMPE DE MISE À L’EAU
Halte des Plaisanciers à Saint-Stanislas-
de-Kostka (Pour petites embarcations 
seulement, 20 pieds et moins)

Halte des Villages à Saint-Louis-de-
Gonzague  (Pour petites et grandes embar-
cations)

Tarif journalier : 15 $ / embarcation

Tarif saisonnier par embarcation : 25 $ /
embarcation pour les résidents de la MRC de
Beauharnois-Salaberry

100 $ / embarcation pour les non-résidents

La vignette saisonnière sera disponible à
l’Hôtel de Ville de Saint-Stanislas-de-Kostka
à partir du 15 mai, tandis que les vignettes
journalières et saisonnières seront dispo-
nible en saison estivale auprès du prépo-
sé à l’accueil de chacune des haltes.

ENTRÉE EN VIGUEUR DU RÈGLEMENT
309-2016 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE
ZONAGE 146-2002 DE FAÇON À AJOUTER

DES NORMES EN CE QUI A TRAIT 
AUX ZONES TAMPONS

AVIS PUBLIC est par la présente donné par le sous -
signé, Maxime Boissonneault, directeur général et
secrétaire-trésorier, en conformité avec la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme,

QUE lors de la séance ordinaire tenue le 5 décembre
2016, le conseil a adopté par résolution le règlement
309-2016 modifiant le règlement de zonage 146-2002
de façon à ajouter des normes en ce qui a trait aux zones
tampons;

QUE le règlement 309-2016 est entré en vigueur à la
date du certificat de conformité émis par la Municipalité
régionale de comté (MRC) de Beauharnois-Salaberry,
soit le 26 janvier 2017;

Ce règlement peut être consulté, durant les heures 
d’ouverture, au bureau de la municipalité de Saint-
Stanislas-de-Kostka.

Donné à Saint- Stanislas-de-Kostka, ce 6 février 2017.

Maxime Boissonneault
Directeur général

ENTRÉE EN VIGUEUR DU RÈGLEMENT
320-2016 DE CONCORDANCE AU
RÈGLEMENT 275 DE LA MRC DE 
BEAUHARNOIS-SALABERRY AFIN
D’INTÉGRER UNE DÉROGATION 
À LA ZONE DE GRAND COURANT 

D’UNE PLAINE INONDABLE

AVIS PUBLIC est par la présente donné par le sous -
signé, Maxime Boissonneault, directeur général et
secrétaire-trésorier, en conformité avec la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme,

QUE lors de la séance ordinaire tenue le 5 décembre
2016, le conseil a adopté par résolution le règlement
320-2016 de concordance au règlement 275 de la MRC
de Beauharnois-Salaberry afin d’intégrer une déroga-
tion à la zone de grand courant d’une plaine inondable;

QUE le règlement 320-2016 est entré en vigueur à la
date du certificat de conformité émis par la Municipalité
régionale de comté (MRC) de Beauharnois-Salaberry,
soit le 16 février 2017;

Ce règlement peut être consulté, durant les heures 
d’ouverture, au bureau de la municipalité de Saint-
Stanislas-de-Kostka.

Donné à Saint- Stanislas-de-Kostka, ce 21 février 2017.

Maxime Boissonneault
Directeur général

AVIS PUBLICS
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NOMINATION

Lors de la séance ordinaire du 6 février 
dernier, le conseil municipal a nommé 
son directeur général, M. Maxime
Boissonneault, commissaire jeunesse. 
« En son rôle de commissaire jeunesse, 
M. Boissonneault aura pour mandat de 
coordonner la mise en œuvre d’un plan 
d’action pour intégrer les jeunes dans notre
communauté, créer des ponts avec les 
secteurs-clés et d’identifier les besoins 
communs pour la jeunesse. Cette avenue 
découle notamment de la récente Politique
familiale dont on s’est doté l’an dernier» de
mentionner Mme Caroline Huot, mairesse
de Saint-Stanislas-de-Kostka.

À 23 ans, le commissaire jeunesse a non 
seulement été la plus jeune personne au
Québec en 2015 à accéder au poste de 
directeur général d’une municipalité, mais il
s’est également vu reconnaitre pour sa 
persévérance et son engagement par Forces
AVENIR universitaire dans deux catégories :
« Person nalité 1er cycle » et « Société, 
communication et éducation ». 

En effet, M. Boissonneault est particu li è -
rement dévoué à la réussite éducative des
jeunes du primaire, celui-ci dirigeant une
recherche-action auprès de 4 commissions
scolaires du Québec, regroupant plus de 
2 000 élèves de la première à la sixième

année, afin de développer leur
compétence à écrire. De plus, il
collabore à la formation initiale
des maitres à l’université.  

« Dans le cadre de la Semaine
de la persévérance scolaire en
février, il m’a été très agréable
de me voir attribuer le quali -
ficatif de « superhéros », mais
encore faut-il mentionner que
la municipalité est également
très proactive en matière 
éducative et de persévérance
scolaire. À preuve, l’an dernier,
nous avons participé au plan
municipal d’emplois de
l’Union des Municipalités du
Québec (UMQ) et nous avons
permis à 2 jeunes des Centres
Jeunesse de vivre une expérience sur le 
marché du travail. Cette initiative fut à ce
point gratifiante que nous répèterons 
l’expérience cette année» de commenter le
directeur général.

La municipalité staniçoise intervient égale-
ment à d’autres niveaux, notamment en 
siégeant sur la table d’actions concertées 
0-5 ans et sur la table de concertation 
jeu nesse 6-21 ans de Beauharnois-Salaberry,
par la création de son propre Comité 

jeunesse, par l’utilisation des locaux de la
bibliothèque par les jeunes, l’organisation
d’activités pédagogiques et culturelles 
pour l’école, l’élaboration d’une trousse
pédagogique pour faire connaitre aux jeunes
l’histoire et le patrimoine municipal, de
même que des visites éducatives des locaux
municipaux pour expliquer aux jeunes de 
6e année le rôle d’une municipalité et 
d’une mairesse dans le quotidien d’une 
communauté.

MAIRE D’UN JOUR

La Municipalité participe de nouveau cette
année à l’activité « Conseil des maires 
d’un jour » organisée par la MRC de
Beauharnois-Salaberry. Cette activité 
permet à un ou une élève de sixième année
de vivre une journée typique associée à la
fonction de mairesse. 

Dans le cadre de cette activité, les élèves de
l’école ont participé le 7 février dernier à
une visite éducative des locaux muni -
cipaux. À cette occasion, la mairesse,
madame Caroline Huot, ainsi que le direc-

teur général, monsieur Maxime Boisson -
neault, ont expliqué aux jeunes le rôle
d’une municipalité et d’une mairesse dans
le quotidien d’une communauté. Au terme
de cette visite, ils ont été invités à écrire un
bref texte expliquant pourquoi ils aime-
raient être maire ou mairesse de la muni -
cipalité de Saint-Stanislas-de-Kostka. Le
texte sélectionné par le jury de l’école sera
publié dans nos médias et l’élève sera 
invité à en faire la lecture lorsqu’il siègera
au conseil à titre de « Maire d’un jour. »

INVITATION À TOUTE 
LA POPULATION
L’émission La Petite Séduction diffusée
sur les ondes d’ICI Radio-Canada sera de
passage à Saint-Stanislas-de-Kostka les 
22 et 23 avril prochains.

Pour tout connaitre du déroulement de
cette belle fin de semaine, venez rencontrer
l’équipe de production de l’émission.

Quand : Jeudi 20 avril
Heure : 19 h à 20 h
Lieu : Centre socioculturel, situé au 

221, rue Centrale

LA PETITE SÉDUCTION

CONSEIL DES MAIRES D’UN JOUR 

LA MUNICIPALITÉ NOMME SON DIRECTEUR GÉNÉRAL COMMISSAIRE JEUNESSE 

À Saint-Stanislas-de-Kostka, le directeur général, Maxime
Boissonneault, a été nommé à la fois commissaire jeunesse
et « superhéros » de la persévérance scolaire.
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SANTÉ ET MIEUX-ÊTRE

BESOIN DE PARLER ET
D’ÊTRE ÉCOUTÉ
Votre municipalité à la chance d’avoir sur
son territoire une Sentinelle disponible
pour vous écouter et vous aider. Le rôle des
Sentinelles repose sur l'écoute, le réconfort
et l'entraide qu'elles peuvent offrir aux per-
sonnes suicidaires ou vivant une situation
difficile. Ce service est offert 24 heures sur
24 et est strictement confidentiel. 

Une équipe de plus d’une dizaine de
Sentinelles est sur le point d’être créée à
Saint-Stanislas-de-Kostka.

Pour discuter avec quelqu’un ou pour deve-
nir Sentinelle, composez-le (450) 567-3604.
On se fera un plaisir de vous répondre.

Pour plus de détails, visitez le site :
http://www.aqps.info/aider/devenir-
sentinelle.html 

Tous les derniers mardis de chaque mois de 7h30 à 10h30. 
Pour prendre rendez-vous, téléphonez au 450 395-3990

ACTIVITÉS

PROGRAMMATION PRINTEMPS 2017
Inscriptions du 3 au 21 avril Lundi au jeudi de 9h à 12h et 13h à 16h, vendredi de 9h à 12h

3 et 10 avril de 18h à 20h

221, rue Centrale, Saint-Stanislas-de-Kostka
Pour plus d’informations : (450) 373-8944 poste 206 - Aucune inscription par téléphone

JOUR HEURE PRIX DURÉE

YOGA
LUNDI 10 h à 11 h Avec Francis Renaud 1er mai au 29 mai

30$ pour 4 séances Congé le 22 mai

LUNDI 18 h 30 à 19 h 30 Avec Francis Renaud 1er mai au 29 mai
30$ pour 4 séances Congé le 22 mai

Pour visualiser un extrait du cours, visitez le site YOUTUBE, puis inscrivez Yoga Francis Renaud 
dans le moteur de recherche

Vous devez vous inscrire aux dates prévues. Les personnes s’inscrivant après la date limite
devront débourser un supplément de 20% du cout d’inscription initial.
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BIBLIOTHÈQUE

PROGRAMMATION D’ACTIVITÉS
POUR LES 0-5 ANS
HEURE DU CONTE 0-5 ANS ET 
BRICOLAGE

SPÉCIAL PÂQUES

GRATUIT! 

DATE : Mercredi 12 avril

HEURE : 18h30 à 19h30

LIEU : Bibliothèque Maxime-Raymond

ACTIVITÉ PARENTS-ENFANTS 
0-5 ANS

LECTURE ET DÉCORATION DE
CUPCAKES AU MENU

GRATUIT! 

DATE : Mercredi 10 mai

HEURE : 18h30 à 19h30

LIEU : Bibliothèque Maxime-Raymond

Ces deux activités sont possibles grâce à 
la contribution du Carrefour du partage,
de la MRC de Beauharnois-Salaberry et
du Ministère de la Culture et des
Commu nications du Québec. Merci!

Le programme « Une naissance, un livre ! »
est maintenant disponible à Saint-Stanislas-
de-Kostka. 

Inscrivez votre nouveau-né à la bibliothèque
et recevez gratuitement une trousse d'éveil à
la lecture.

PROGRAMMATION D’ACTIVITÉS
POUR LES PARENTS
CONFÉRENCE : L’ANXIÉTÉ ET LE
STRESS CHEZ LES ENFANTS DE 
5 À 12 ANS

Conférencière : Madame Chantal
Besner, enseignante au primaire et
accompagnatrice familiale

DATE : Mardi 2 mai

HEURE : 19h à 21h

LIEU : Bibliothèque Maxime-Raymond

CHRONIQUE
LITTÉRAIRE
Par Geoffrey Leduc, 
13 ans

Titre : Dragon ball
Tome 1 : Sangoku

Auteur : Akira
Toriyama

Éditeur : Glénat

Date : 1993

192 pages

Pour cette nouvelle
chronique, j’ai décidé
de vous parler du 
premier volume de 
la série de manga
Dragon ball. Dans
ce roman, on y

raconte une histoire mélan-
gée de combats, d’aventures, de magie,
d’humour et d’arts martiaux.

Voici un court résumé de la quête de ce
tome. Sangoku est un jeune garçon ayant
une queue de singe qui vit seul dans la
forêt. Un jour, lorsque qu’il revenait de la
pêche, il fit la rencontre de Bulma, une
jeune fille qui passait par la forêt et qui lui
sera d’une grande aide tout au long du
récit. L’aventure et les combats commen-
cent lorsque des voleurs volent une étrange
boule de cristal appartenant à
Sangoku et qui était le seul hérita-
ge que lui avait légué
son grand père. Plus
tard, on découvre
que cette boule est
une Dragon ball qui 
sert à invoquer un
dragon qui exaucera
le souhait de la per-
sonne qui l’invoquera.
Les nombreuses aven-
tures rocambolesques
que vivent ces person-
nages sont simplement
extraordinaires.

Sujets abordés :
• Définitions de l’anxiété et du stress

• Comment reconnaitre un enfant éprou-
vant de l’anxiété ou du stress

• Liste des attitudes parentales favorables
et défavorables

• Pistes d’accompagnement et références

GRATUIT! 

Veuillez confirmer votre présence avant le
28 avril en composant le (450) 373-8944,
poste 209. Places limitées.

BIBLIOTHÈQUE
MAXIME-RAYMOND
HORAIRE DE LA BIBLIOTHÈQUE
Mardi : 9h à 12h et de 13h à 16h30

(nouveau)

Mercredi : 18h30 à 20h

Samedi : 9h30 à 11h30
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LOISIRS

COURSE À PIED ET MARCHE
Dimanche 7 mai prochain dès 9h30 à la
Halte des Plaisanciers. 

Différents parcours sont possibles : 
• 1 km (enfants)

• 3,2 km 

• 6,4 km

• 10 km 

Horaire de l’activité :
9h30 à 10h Accueil des participants

10h Conférence de M. Joey
Asselin, gagnant ex-aequo
de la première saison de
l’émission Maigrir pour
gagner diffusée à Canal Vie.

10h15 Mise en forme

10h15 Départ des parcours de 
3,2 km, 6,4 km et 10 km

10h30 Départ du 1 km

Une collation sera remise aux participants
à la fin de la course. 

Inscription obligatoire du 3 avril au 3 mai
2017 par téléphone au (450) 373-8944,
poste 206, ou en ligne au http://st-stanislas-
de-kostka.ca/fr/formulaire-dinscription-
course-et-marche-pied 

GRATUIT! Bienvenue à toutes et à tous! 

INAUGURATION DU GAZEBO
AU PARC LAVIGNE
Venez assister au Parc Lavigne à l’inau -
guration officielle du Gazebo et du jeu de
shuffleboard. Cet événement sera précédé
d'une performance acoustique du violo -
niste staniçois, M. Germain Leduc. Un
léger gouter sera offert sur place.

DATE : Jeudi 25 mai

HEURE : 19h à 20h

LIEU : Parc Lavigne, situé à l'angle de la
rue Laframboise et du chemin de la Baie

JOURNÉE DE LA NATURE
Samedi 27 mai prochain de 9h à 12h au
Centre municipal. 
Il y aura sur place une distribution
d’arbres, d’arbustes, de terre, ainsi que 
différents kiosques d’information. Vous

recevrez plus d’informations au cours des
prochaines semaines.  

YOGA EN PLEIN AIR
PAR FRANCIS RENAUD

DATE : Samedis 3, 10 et 17 juin

HEURE : 10h à 11h

LIEU : Parc des Brises au coin des rues
Brosseau et Hébert

GRATUIT! Cette activité est possible
grâce à la participation de Vie en forme.
Merci! 

FÊTE NATIONALE DU 
QUÉBEC 2017
Vendredi 23 juin prochain de 18h30 à 2h
au parc Lavigne. 

L’accès à l’évènement est tout à fait 
GRATUIT! 

Surveillez votre Stan-Info de juin pour tous
les détails. 

LIGUE DE VOLLEYBAL ADULTE
Dès le mois de juin, la Municipalité 
installera un terrain de volleyball au parc
des Brises. Une invitation est lancée à tous
les adultes intéressés par cette acti vité
sportive à participer à la mise sur 
pied de cette nouvelle ligue. Pour plus
d’informations, contactez la Coordon -
natrice aux loisirs et aux évènements au
(450) 373-8944, poste 206. L'activité est
gratuite.

L’ESCADRILLE NAUTIQUE
LAC ST-FRANÇOIS
CARTE DE CONDUCTEUR 
D’EMBARCATION DE PLAISANCE 
Le cours est offert sur deux soirées,
soit les 12 et 19 avril 2017 entre 19h et
21h30. Deux autres dates sont aussi
disponibles: les 23 et 30 mai 2017, de
19h à 21h30
Cout : 85.00$ (comptant) tout inclus.
Cette carte est la seule valide aux
États-Unis.
Endroit : Centre communautaire,
Marina de Valleyfield.

RADIO MARINE (VHF)
Un cours est offert sur trois soirées,
soit les 2, 9 et 16 mai 2017, de 19h à
21h30
Cout : 100.00$ (comptant) tout inclus
À noter qu’une licence est obligatoire
pour opérer une radio marine.
INSCRIPTION : (450) 544-5503  
INFORMATION : www.ecp-lsf

INFORMATIONS AUX
PROPRIÉTAIRES DE BOISÉS
L’Association forestière du sud du Québec
(AFSQ) a réalisé un répertoire intitulé 
« Informations pratiques pour les pro-
priétaires de boisés ». Ce document décrit
les ressources et les services offerts aux 
propriétaires de boisés de notre région. Le
document est notamment accessible en 
format PDF (voir le lien plus bas).

L’AFSQ est un organisme sans but lucratif
regroupant des individus, des organismes,
des institutions et des entreprises ayant une
affinité avec le milieu forestier. C’est un
carrefour d’information et de concertation,
dont la vocation est l’éducation, le partage
et le transfert de connaissances concernant
les ressources de la forêt dans le sud du
Québec. Pour atteindre ses objectifs,
l’équipe de l’AFSQ offre des outils de 
références et des activités qui visent à 
procurer à tous un sentiment d'appréciation
et de respect envers la forêt, et ce, en
encourageant l’utilisation durable du
milieu forestier. 

Pour accéder au répertoire visiter notre
site internet au : http://www.st-stanislas-
de-kostka.ca/fr/informations-pratiques-
pour-proprietaires-de-boises 

COMITÉ ZIP DU HAUT-
ST-LAURENT
Activités estivales 2017 au profit du
fleuve Saint-Laurent
Fondé en 1993, le Comité Zone
d’Intervention Prioritaire (ZIP) du Haut
Saint-Laurent est un organisme à but non
lucratif. Le mandat de l’organisme est de
protéger le fleuve Saint-Laurent, de le 
réhabiliter et de le mettre en valeur, en
concertation avec les intervenants du milieu. 

Dans le cadre du Plan d’action Saint-
Laurent d’Environnement Canada, le 
territoire du Comité ZIP du Haut Saint-
Laurent s'étend de la frontière américaine à
Dundee, jusqu'aux limites de la rivière
Saint-Jacques à l’extrémité est de la Ville
de La Prairie sur la rive sud. Du côté de la
rive nord, il s’étend des limites ontariennes
jusqu'au pont Galipeault.

ORGANISMES RÉGIONAUX
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ORGANISMES RÉGIONAUX
Trois activités sont prévues cette année
dans le cadre des activités estivales 2017
du Comité ZIP du Haut Saint-Laurent. Ces
activités visent la prospérité des jeunes et
le bien-être de la communauté. L'objectif
de ces événements est de remettre le fleuve
aux citoyens, de les attirer vers le plan
d'eau et de les encourager à ne pas tourner
le dos à cette richesse québécoise. 

Chaque activité a plusieurs buts, comme
l'éducation et la sensibilisation du grand
public face à des enjeux touchant le fleuve
Saint-Laurent, le transfert de saines 
habitudes de vie et l'encouragement des
familles à être actives, la mise en place de
mesures afin d'assurer la relève au niveau
de la pêche sportive, ainsi que de faire
découvrir les milieux naturels et leurs 
merveilles au public. Bienvenue à tous!

• La journée de plein air et de pêche
familiale se tiendra le dimanche 4 juin
2017 de 9 h à 15 h (durant le week-end
sans permis) au Parc régional des Îles-
de-Saint-Timothée au 240, rue Saint-
Laurent (secteur Saint-Timothée) à
Salaberry-de-Valleyfield. 

• Le souper-spectacle aura lieu à compter
de 17 h 30 le vendredi 15 septembre
2017 au Club de Golf de Valleyfield, au
3350, boulevard du Bord de l'Eau à

Salaberry-de-Valleyfield. L’humoriste
Stéphane Fallu fera réfléchir les
convives par la rigolade lors de la soirée.

• L’activité de rallye en kayak (nouveau)
aura lieu le dimanche 9 juillet 2017 de 
9 h à 15 h au Parc historique de la
Pointe-du-Moulin à Notre-Dame-de-
l'Île-Perrot.

CENTRE D’ACTION BÉNÉVOLE
DE VALLEYFIELD
Le Centre d’action bénévole de Valleyfield
invite la population à la pièce de théâtre
Coup de balai présentée par le Théâtre
Fleury. Par des scènes tantôt cocasses, 
tantôt troublantes, la pièce aborde le thème
du vieillissement sous divers aspects. Un
vin d’honneur et des petites bouchées 
vous seront servis après la présentation,
soulignant les 35 ans du Centre d’action
bénévole de Valleyfield. 

L’activité se déroulera le jeudi 27 avril à 
13 h 30 à la salle Gaëtan-Rousse située au
110 de la rue Mathias à Salaberry-de-
Valleyfield (ancienne église St-Augustin).
Vous pouvez vous procurer un billet au
cout de 5 $ au Centre d’action bénévole de
Valleyfield, situé au 95 de la rue Salaberry.
Aucun billet ne sera vendu à la porte. Au
plaisir de vous compter nombreux!

Pour de plus amples renseignements,
veuillez communiquer avec nous au :
450 373-2111.

CLUB AGRO-ENVIRONNEMENTAL 
DU BASSIN LAGUERRE

Chronique agricole
Vers une agriculture écologique intensive / 3e édition

Parlons santé des sols et de l’eau avec 
les plantes de couverture

L’utilisation de légumineuses, de cru cifères et de graminées
fait office de fertilisant naturel. Ils préviennent 
l’érosion des sols et en fin de cycle de vie, ils deviennent
des engrais naturels en les laissant au sol.

De plus, les racines de ces plantes se comportent comme
des usines de filtration d’eau. L’agriculture écologique
intensive a permis l'amélioration de l’utilisation des 
couverts végétaux et a favorisé le développement des 
rotations adaptées et efficaces. Cette approche réduit, voir
élimine le travail du sol, ce qui permet au secteur agricole
de réduire le recours à la mécanisation, au diesel et aux
engrais pour assurer une meilleure productivité !

Cette nouvelle initiative mise en application par les agricul-
teurs du club Bassin Laguerre favorise de nouveaux 
systèmes de production. Par une action proactive environ-
nementale, cette méthode contribue à améliorer la 
qualité des cours d’eau et du lac.

Cultivons le savoir

Marius Trépanier, pour le comité agricole

CENTRE UNIVERSITAIRE DE LA VALLÉE DU
HAUT-SAINT-LAURENT
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LA CYBERFRAUDE CONNAÎT UN
ESSOR IMPORTANT
Depuis plusieurs années, on constate une
hausse de la cyberfraude. L’accessibilité et
l’omniprésence de l’utilisation du Web
dans nos vies offrent une porte d’entrée
facile pour les fraudeurs. Chaque année, de
nombreux Québécois sont victimes de
fraudes par Internet, ce qui occasionne des
pertes financières considérables, sans
compter parfois de lourds impacts psycho-
logiques.

PERSONNE N’EST À L’ABRI 
DES FRAUDEURS
Bien que de nombreuses équipes
spécia lisées travaillent quoti-
diennement à combattre les
divers types de fraudes, la
vigilance demeure le
meilleur moyen de contrer
les fraudeurs. Les citoyens
doivent faire preuve d’un
scepticisme vis-à-vis les
offres trop attirantes, valider

l’information et questionner l’appât du
gain trop facile. Ces simples gestes peu-
vent leur éviter plusieurs ennuis. 

Les fraudeurs misent généralement sur la
méconnaissance, la vulnérabilité des 
victimes, le sentiment d’urgence et la 
rapidité pour arriver à leurs fins.

CONSEILS DE PRÉVENTION
• Résistez à la pression et à l’urgence

d’agir rapidement sans contre-vérifier 
la demande;

• Ne donnez pas de renseignements 
personnels à votre interlocuteur, si

vous n’êtes pas en mesure de
l’identifier;

•  N’envoyez jamais d'ar-
gent à quelqu'un que vous
ne connaissez pas et ne
fournissez jamais votre
numéro de carte de crédit,
à moins d’avoir validé
l’identité de la personne
ou l’organisme avec les-
quels vous transigez;

• Les organisations gouvernementales et
les institutions financières ne communi-
quent jamais avec les citoyens pour
obtenir le versement d’une caution et
n’ont jamais recours à un service de
virement d’argent. En cas de doute, et
avant d’envoyer toute somme d’argent,
communiquez avec votre service de
police local.

DES SIGNALEMENTS 
ESSENTIELS
La SQ, la GRC, le SPVM, le SPVQ et le
SPAL invitent la population à signaler tout
acte frauduleux à leur service de police
local. Rappelons que la fraude est un acte
criminel. Qu’elle soit commise sur
Internet, par téléphone ou en personne, elle
doit être signalée le plus tôt possible aux
policiers et au Centre antifraude du Canada
au 1-888-495-8501. 

Pour plus d’information, nous invitons le
public à s’abonner au fil Twitter et à la page
Facebook de la Sûreté du Québec et de 
ses partenaires. 

SÛRETÉ DU QUÉBEC

Service, professionalisme,
respect et intégrité.

PRÉVENTION DE LA FRAUDE 

Sûreté du Québec MRC de Beauharnois-Salaberry (En cas d’urgence, composez 310-4141 (*4141 cellulaire) ou le 9-1-1 
625, rue Hébert, Salaberry-de-Valleyfield, J6S 0K9 • Tél. 450 370-4350 • Téléc. 450 370-4386  

Internet : www.sq.gouv.qc.ca 

Exemple de courriel frauduleux
1 – L’expéditeur montre son adresse comme solutionsenlignecom.videotron.ca –

desjardins utilises ses propres serveurs de courriel donc leur adresse ne 
finira pas par videotron.ca

2 – Dans la rubrique subjet le mot spam apparaît car cet envoie à été détecté
comme suspect par le logiciel de courriel utilisé

3 – Le logo ou identité numérique n’est jamais placé au début du courriel selon
les normes Desjardins

4 – Placer votre curseur de souris (sans cliquer dessus) sur le lien,  vous verrez
apparaître une boite de contexte indiquant l’adresse du lien de redirection qui
mène vers un autre domaine que Desjardins ici c’est tecnoeletro.com ! Ceci
est très suspect, Desjardins n’utilisera pas d’autre domaine que le sien !

5 – La signature n’est pas conforme aux normes de Desjardins, vérifiez leurs
normes en visitant une de nos analyses précédentes.

Source : http://www.infortmic.com
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CAMP DE JOUR

CAMP DE JOUR 2017 – SAINT-STANISLAS-DE-KOSTKA
Le camp de jour de l’été 2017 arrive à grands pas! Pas moins
de sept semaines d’activités sont affichées au programme pour
la période du 26 juin au 11 aout inclusivement. 

Voici les heures d’ouverture prévues : 
Camp de jour régulier : 9h à 16h 
Service de garde : 7h à 9h et 16h à 18h 

ENFANTS 5 À 12 ANS
Au programme : 
• Animatrices dynamiques et créatives pour divertir 

vos enfants

• Activités sportives, artistiques et jeux coopératifs

• Lieux multifonctionnels et sécuritaires 
(Centre socioculturel et parc Lavigne)

• Sorties extérieures à faible cout pour tous les goûts

• Ateliers gratuits offerts par des professionnels

• Entraide et respect entre tous! 

Plaisir garanti! 

INSCRIPTIONS 
Soirée d’information et d’inscription
Mardi le 25 avril 2017, de 18h30 à 20h, au centre socio -
culturel (situé au 221, rue Centrale). 

Vos animatrices seront sur place !

Soirée d’inscription seulement
Jeudi le 27 avril 2017, entre 17h et 20h, au centre municipal
(situé au 221, rue Centrale).

Date limite d’inscription : Vendredi le 12 mai à midi
Un nombre minimum d’inscriptions, à temps complet, sera
requis pour justifier la tenue du camp de jour. Le résultat de
cette période d’inscription sera pris en délibéré lors d’une
séance du conseil municipal.

Il est également possible de vous inscrire en ligne au
www.st-stanislas-de-kostka.ca Notez toutefois que le paie-
ment doit être effectué en personne ou reçu par la poste
avant la date limite d’inscription. Il sera également possible
d'inscrire votre enfant lors des heures d’ouverture régulières
du centre municipal. 

CONDITIONS D’ADMISSION
Les enfants doivent être d’âge scolaire pour être admissibles,
c’est-à-dire avoir fréquenté l’école en 2016-2017 et être âgés
entre 5 et 12 ans.

HORAIRE
Le camp de jour se tiendrait du 26 juin au 11 août 2017, du
lundi au vendredi, entre 9h et 16h. Une période de service de
garde est offerte du lundi au vendredi, entre 7h et 9h, ainsi
qu'entre 16h et 18h*. Les enfants devront dîner sur les lieux du
camp de jour et devront apporter leurs repas du midi, ainsi que
deux collations.

* Des frais fixes de 20 $ la demi-heure seront applicables
lors de retards, donc après 18 h et payables immédiate-
ment.
Nous exigeons que les enfants du camp de jour soient tous
arrivés à 9h, car nous commençons les activités à cette heure.
Le respect de cette consigne est important, car lorsque nous
prévoyons une activité à l’extérieur, nous tenons compte du
nombre d’enfants présents à 9h. À cet effet, nous comptons
sur votre collaboration.

Les frais d’inscription seront exigés en totalité au moment de
l’inscription. Ladite somme pourra être acquittée en 3 verse-
ments par chèque postdaté aux dates suivantes : 

• 25 avril 2017

• 25 mai 2017 

• 25 juin 2017

De plus, un chandail obligatoire sera en vente lors des 
journées d’inscription au cout de 10 $. Celui-ci devra être payé
en argent comptant seulement et ce frais n'est pas inclus aux
frais d'inscription. Ce chandail sert à identifier les enfants lors
des sorties.

SORTIES EXTÉRIEURES
Le cout des sorties extérieures, s’il y a lieu, n’est pas inclus
dans les frais d’inscription.

ATELIERS
Les ateliers sont offerts gratuitement lors des heures régulières
du camp de jour.

REMBOURSEMENTS 
Les remboursements pourront être émis pour causes médi-
cales uniquement. Une demande devra être faite par écrit et
accompagnée d’un certificat médical. Les remboursements
seront effectués en septembre 2017.    

EXPULSION
Si votre enfant se fait expulser du camp de jour, la municipa-
lité se réserve le droit de ne faire aucun remboursement.

Pour plus d’information : (450) 373-8944, poste 206 ou 
loisirs@st-stanislas-de-kostka.ca 
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CAMP DE JOUR
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À CONSERVER


